
Interdictions de la mise sur le marché et de l’emploi de la fibre d’amiante   

1986  Interdiction partielle de la mise sur le marché et de l’emploi de la fibre d’amiante type 
« crocidolite » et des produits la contenant. 

1988  Interdiction de la projection de l’amiante par flocage.  

1994 Interdiction de la mise sur le marché et de l’emploi de la fibre d’amiante type Crocidolite, 
amosite anthophyllite, actinolite et trémolite et des produits contenant  de l’amiante et interdiction 
partielle de la mise sur le marché et de l’emploi de la fibre d’amiante type « chrysotyle » et des 
produits la contenant. 

2001 Interdiction au Luxembourg. Il existe une interdiction générale de mise sur le marché et 
d'emploi de la fibre d'amiante et de produits la contenant, à l'exception de produits qui étaient déjà 
installés et/ou en service avant l'interdiction et qui continuent à être autorisés jusqu'à leur 
élimination ou leur fin de vie utile.  


